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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
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No. 51603 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Rwanda 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Rwanda concerning financial cooperation 2011-2013. 
Kigali, 16 October 2013 

Entry into force:  16 October 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Rwanda 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Rwanda concernant la coopération financière en 2011-2013. Kigali, 
16 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  16 octobre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51604 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Malawi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Malawi concerning financial cooperation in 2012. 
Lilongwe, 18 September 2013 

Entry into force:  18 September 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Malawi 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Malawi concernant la coopération financière en 2012. Lilongwe, 
18 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  18 septembre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51605 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Chile concerning the gainful employment of  family 
dependents of members of a diplomatic or consular mission. Berlin, 22 October 2012 

Entry into force:  6 December 2013, in accordance with article 8  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Chili 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Chili concernant l'emploi rémunéré de membres de la famille à 
charge de membres d’une mission diplomatique ou consulaire. Berlin, 22 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2013, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51606 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Sri Lanka 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka concerning financial 
cooperation (Projects: “Promotion of infrastructural development by the private sector, 
water supply in the provincial towns of Ampara and Nawalapitiya, and General 
Commodity Aid for 1995 for the procurement of fertilizers”). Colombo, 6 October 1995 

Entry into force:  6 October 1995 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République socialiste démocratique de Sri Lanka concernant la coopération 
financière (Projets : « Promotion du développement des infrastructures par le secteur 
privé, approvisionnement en eau des villes provinciales d'Ampara et de Nawalapitiya, et 
aide générale aux produits de base pour 1995 pour l'achat d'engrais »). Colombo, 
6 octobre 1995 

Entrée en vigueur :  6 octobre 1995 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51607 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Sri Lanka 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka concerning financial 
cooperation in 2013. Colombo, 27 December 2013 

Entry into force:  27 December 2013 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République socialiste démocratique de Sri Lanka concernant la coopération 
financière en 2013. Colombo, 27 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2013 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51608 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

India 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of India concerning financial 
cooperation. New Delhi, 13 December 2013 and 19 December 2013 

Entry into force:  19 December 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République de l'Inde concernant la 
coopération financière. New Delhi, 13 décembre 2013 et 19 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  19 décembre 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51609 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mali 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Mali concerning financial 
cooperation in the project “Rainwater drainage of Bamako”. Bamako, 5 July 2013 and 
2 December 2013 

Entry into force:  2 December 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mali 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Mali relatif à la 
coopération financière pour le projet « Drainage des eaux pluviales de Bamako ». 
Bamako, 5 juillet 2013 et 2 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  2 décembre 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51610 
____ 

 
Federal Republic of Germany 

 

and 
 

Egypt 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Arab Republic of Egypt concerning financial co-operation. Cairo, 
24 March 1984 

Entry into force:  9 August 1984 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

Égypte 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République arabe d'Égypte concernant la coopération financière. Le Caire, 
24 mars 1984 

Entrée en vigueur :  9 août 1984 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51611 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Croatia 

Convention between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the 
Republic of Croatia on police co-operation. Zagreb, 19 October 2004 

Entry into force:  1 December 2013, in accordance with article 18  
Authentic texts:  Croatian, Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 16 January 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Croatie 

Convention entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la 
République de Croatie relative à la coopération policière. Zagreb, 19 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2013, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  croate, néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

16 janvier 2014 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de l’État du Koweït, 
Désireux de développer leurs relations économiques mutuelles par la conclusion d’une 

convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur 
les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment : 
 a) En Lettonie : 
  1) L’impôt sur les sociétés (uzņēmumu ienākuma nodoklis); 
  2) L’impôt sur le revenu (iedzīvotāju ienākuma nodoklis); 
  3) L’impôt sur les biens immobiliers (nekustamā īpašuma nodoklis); 
  (Ci-après dénommés « impôt letton »); 
 b) Au Koweït : 
  1) L’impôt sur les sociétés; 
  2) La contribution des bénéfices nets des sociétés actionnaires koweïtiennes 

payable à la Fondation koweïtienne pour l’avancement des sciences (KFAS); 
  3) La zakat; 
  4) L’impôt relatif à l’appui au droit national du travail; 
  (Ci-après dénommés « impôt koweïtien »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue 
établis après la date de signature de la Convention, qui s’ajoutent aux impôts actuels ou qui s’y 
substituent. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 
significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone adjacente à ses 
eaux territoriales à l’intérieure de laquelle, en vertu de la législation lettone et conformément au 
droit international, la Lettonie peut exercer ses droits sur les ressources naturelles des fonds et du 
sous-sol marins; 

 b) Le terme « Koweït » désigne le territoire de l’État du Koweït y compris toute zone 
située au-delà de la mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou peut être 
ultérieurement désignée en vertu de la législation du Koweït comme une zone sur laquelle le 
Koweït peut exercer des droits souverains ou sa juridiction; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Lettonie ou le Koweït; 

 d) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

 e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

 g) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée 
par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le 
navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

 h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  1) En Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
  2) Au Koweït, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
  1) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant;  
  2) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant; 
 j) Le terme « impôt » désigne l’impôt letton ou l’impôt koweïtien, selon le contexte. 
2. Pour l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 
Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par la législation fiscale de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

 a) En Lettonie, toute personne qui, en vertu de la législation de la Lettonie, est 
assujettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue, mais ne s’applique pas aux personnes qui 
sont assujetties à l’impôt en Lettonie uniquement à l’égard de revenus qui trouvent leur source 
dans cet État ou du capital qui y est situé; 

 b) Au Koweït, toute personne physique qui a son domicile au Koweït et qui est un 
ressortissant koweïtien ainsi que toute société constituée au Koweït. 

2. Aux fins du paragraphe 1, un résident d’un État contractant comprend : 
 a) Le Gouvernement de cet État contractant et ses collectivités locales; 
 b) Toute organisme public créé dans cet État contractant en vertu du droit public, tel 

qu’une société, une banque centrale, un fonds, une autorité, une fondation, une agence ou autre 
entité semblable; 

 c) Toute entité établie dans cet État dont le capital a été fourni par le gouvernement de 
cet État, l’une de ses collectivités locales ou un organisme public, tel que défini à l’alinéa b), avec 
les gouvernements d’autres États.  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

 a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme 
résidente uniquement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États ou dans aucun 
d’eux, elle est uniquement considérée résidente de l’État dont elle est un ressortissant;  

 d) Si son statut ne peut être déterminé en vertu des alinéas a) à c), les autorités 
compétentes des États contractants règlent la question à l’amiable.  

4. Lorsque, selon les dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant 
uniquement un résident de l’État contractant où elle est constituée. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un siège de direction; 
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 b) Une succursale;  
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; et 
 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
 3. Un chantier, un projet de construction, de montage ou d’installation ou des activités 
de supervision qui en découlent constituent un établissement stable, mais uniquement s’ils ont une 
durée supérieure à neuf mois.  

4. La fourniture de services, y compris de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
constitue un établissement stable mais seulement si ces activités se poursuivent sur le territoire de 
l’autre État contractant pendant une période ou des périodes excédant un total de six mois au cours 
de toute période de 12 mois.  

5. Les activités exercées en mer dans un État contractant et qui ont trait à la prospection ou 
à l’exploitation du fond et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles situées dans cet État 
constituent un établissement stable mais seulement lorsque ces activités sont exercées pendant une 
période ou des périodes excédant un total de 90 jours au cours de toute période de 12 mois.  

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

 a) L’utilisation d’installations pour le stockage ou l’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

 c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

 e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire.  

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant du pouvoir qu’elle exerce habituellement de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 6 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 
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8. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans l’autre 
État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

9. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle comprend les biens accessoires, le cheptel et le 
matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles, les droits 
portant sur les actifs produits par la prospection ou l’exploitation du fond marin et de son sous-sol 
ainsi que de leurs ressources naturelles, y compris les droits sur les intérêts ou les bénéfices tirés 
de ces actifs. Les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers ainsi qu’aux 
revenus provenant de la cession de biens immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, la fraction 
de ses bénéfices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable dans chaque État contractant les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses (autres que celles qui ne seraient pas déductibles si ledit établissement stable était une 
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entreprise distincte de cet État contractant) engagées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait qu’il achète des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation en trafic 
international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés par une entreprise de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international comprennent :  

 a) Les bénéfices provenant de la location en coque nue de navires ou d’aéronefs; et  
 b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y 

compris les remorques et les équipements connexes pour le transport des conteneurs) utilisés pour 
le transport de biens ou de marchandises;  
Lorsque cette location ou cette utilisation, entretien ou location est, selon le cas, connexe à 
l’exploitation, par une entreprise, de navires ou d’aéronefs en trafic international.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

gestion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou  
 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant;  
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 5 % du montant brut des dividendes.  
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les dividendes payés par une société 
qui est un résident d’un État contractant ne sont pas imposables dans cet État contractant si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est : 

 a) Le Gouvernement de l’autre État contractant ou tout organisme public ou toute autre 
entité tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 4; ou  

 b) Une société (autre qu’une société de personnes) qui est un résident de l’autre État 
contractant et qui détient directement au moins 10 % du capital social de la société qui paie les 
dividendes. 

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d’autres 
droits, à l’exception des créances, participant aux bénéfices ainsi que les revenus provenant 
d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions, par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont, suivant le cas, applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
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un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur 
les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et qui sont perçus et détenus effectivement par le Gouvernement de l’autre État contractant, ou 
toute institution publique ou autre entité tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 4, ou 
les intérêts provenant d’un État contractant sur tout prêt, de quelque nature que ce soit, accordé par 
une banque de l’autre État contractant, ne sont pas imposables dans le premier État mentionné. 

4. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’un droit de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de titres d’État, ainsi que de bons ou 
d’obligations, y compris les primes et les lots attachés à ces titres ainsi que les autres produits qui, 
au regard du régime fiscal de l’État d’où les intérêts proviennent, sont assimilés aux revenus des 
sommes prêtées. Toutefois, le terme « intérêt » n’inclut pas le revenu considéré comme un 
dividende en vertu des dispositions de l’article 10. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé, ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe 
en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 
base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent, et ce, conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films et 
enregistrements utilisés pour la télédiffusion ou la radiodiffusion, sur tout brevet, marque de 
fabrique ou de commerce, dessin ou modèle, plan, ou formule ou procédé secrets et pour l’usage 
ou la concession de l’usage d’équipements industriel, commercial ou scientifique, ou 
d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base 
fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe, 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de la cession d’actions ou d’un 
intérêt comparable de toute nature qui tirent directement ou indirectement plus de 50 % de leur 
valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 
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3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les bénéfices provenant 
de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette 
base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ceux-ci 
ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profession 
libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités. Si ce résident dispose de telle base fixe, les revenus sont 
imposables dans cet autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

3. Aux fins de la présente Convention, l’expression « base fixe » désigne une installation 
fixe, telle qu’un bureau ou une pièce, à partir de laquelle une personne physique exerçant une 
profession indépendante mène tout ou partie de son activité. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues que le résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel cas 
les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou s’achevant 
pendant l’année fiscale considérée; et 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

4. Les membres du personnel au sol exerçant des fonctions de gestion et affectés par le 
siège du transporteur aérien national d’un État contractant auprès de l’autre État contractant sont 
exonérés des impôts prélevés sur leur rémunération dans l’autre État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société ou de tout autre organe similaire qui 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 
15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont 
exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si son séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un ou des deux 
États contractants ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article et du paragraphe 2 de 
l’article 19, les pensions et les autres rémunérations similaires payées en application du système de 
sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État. 
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 b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si 
la personne physique est un résident de celui-ci qui : 

  1) Est un ressortissant de cet État; ou 
  2) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées ou prélevées sur des fonds constitués par un État contractant ou 

l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre des services rendus à cet État ou 
cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités 
locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs  

1. Une personne physique qui visite un État contractant dans le but d’enseigner ou 
d’effectuer des travaux de recherche dans une université, un collège ou un autre établissement 
éducatif ou scientifique reconnu dudit État contractant, et qui est ou était juste avant cette visite un 
résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôt dans le premier État contractant sur les 
rémunérations provenant de telles activités pendant une durée n’excédant pas deux ans à compter 
de la date de sa première visite à cet effet. 

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des travaux de 
recherche s’ils sont menés non pas dans l’intérêt public, mais principalement dans l’intérêt privé 
d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 21. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. En ce qui concerne les paiements non visés au paragraphe 1, et la rémunération pour les 
professions dépendantes exercées pendant ses études ou sa formation, l’étudiant, l’apprenti ou le 
stagiaire bénéficie des mêmes exonérations, réductions ou abattements, pour ce qui est de l’impôt 
sur le revenu, que ceux qui sont accordés aux résidents de l’État contractant dans lequel il 
séjourne. 
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Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée de biens immobiliers visés à l’article 6 que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée de biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens meubles qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ainsi que de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires, 
aéronefs et bateaux n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. En Lettonie, la double imposition est éliminée comme suit : 
 a) Lorsqu’un résident de la Lettonie tire des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément à la présente Convention, sont imposables au Koweït, à moins qu’un traitement 
plus favorable soit prévu par sa législation nationale, la Lettonie permet : 

  1) De déduire de l’impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l’impôt sur 
le revenu payé au Koweït; 

  2) De déduire de l’impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l’impôt sur 
la fortune payé au Koweït. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lettonie, telle que calculée avant 
que la déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune 
imposable au Koweït. 

 b) Aux fins des dispositions de l’alinéa a), lorsqu’une société qui est un résident de la 
Lettonie reçoit un dividende d’une société qui est un résident du Koweït dans laquelle elle possède 
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au moins 10 % des parts ayant plein droit de vote, l’impôt perçu au Koweït comprend non 
seulement l’impôt payé sur les dividendes, mais également la portion appropriée de l’impôt perçu 
sur les bénéfices intrinsèques de la société qui verse les dividendes. 

2. Au Koweït, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident du Koweït reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Koweït et en Lettonie, le Koweït 
accorde sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal 
à l’impôt sur le revenu payé en Lettonie et sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce résident, 
une déduction d’un montant égal à l’impôt sur la fortune payé en Lettonie. 

Dans l’un et l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou sur la fortune, calculée avant déduction, correspondant, selon le cas, aux revenus ou à la 
fortune imposables en Lettonie. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des résidents de cet autre État qui exercent la même activité dans les mêmes 
circonstances. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant 
à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, les abattements et 
les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur état civil ou de leurs 
responsabilités familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 
11, ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres 
dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme imposant à un État 
contractant l’obligation juridique d’étendre aux résidents de l’autre État contractant les avantages 
d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège pouvant être accordé à un État tiers ou à ses 
résidents en vertu de la constitution d’une union douanière, d’une union économique, d’une zone 
de libre-échange ou de tout arrangement régional ou sous-régional relatif en tout ou partie à 
l’impôt ou aux mouvements de capitaux auxquels le premier État contractant peut être partie. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts qui font l’objet de la présente 
Convention. 



Volume 2969, I-51613 

 159 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État dont elle est un 
ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la contestation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme 
aux dispositions de la Convention. Tout accord conclu est appliqué, quels que soient les délais 
prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes découlant de l’interprétation ou de l’application de la 
Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires à la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention ou de celles de leur 
législation interne concernant les impôts visés par la Convention, dans la mesure où l’imposition 
prévue par ces dispositions n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 
pas limité par l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés par la Convention, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts et 
par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 
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Article 28. Dispositions diverses 

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme limitant 
de quelque manière que ce soit les abattements, les exonérations, les déductions, les crédits ou 
autres allocations qui sont ou seront accordés : 

 a) Soit par la législation d’un État contractant aux fins de la détermination de l’impôt 
prélevé par cet État; 

 b) Soit par toute autre arrangement fiscal spécial dans le cadre de la coopération 
économique ou technique entre les États contractants. 

2. Les autorités compétentes de chaque État contractant peuvent prescrire des règlements 
nécessaires pour l’application des dispositions de la présente Convention. 

Article 29. Limitation des avantages 

Les avantages découlant d’une réduction ou d’une exonération des impôts prévus dans la 
présente Convention ne peuvent pas être accordés à une société ou à une autre entité d’un État 
contractant si l’objectif principal ou l’un des objets principaux de la création ou de l’existence 
d’une telle société ou entité était d’obtenir les bénéfices prévus par la Convention auxquels elle 
n’aurait pu prétendre autrement. 

Article 30. Membres des missions diplomatiques 
et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords spéciaux. 

Article 31. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; 

 b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 32. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur pendant une période de cinq ans et continue de 
s’appliquer par la suite pour une période ou des périodes similaires, à moins que l’un des États 
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contractants ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, au moins six mois avant la 
date d’expiration de la première période ou des périodes ultérieures de cinq ans, son intention de la 
dénoncer. Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette date.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des Parties contractantes ont signé la 
présente Convention.  

FAIT à Koweït, le 21 dhou el-qi’da 1430 de l’hégire, soit le 9 novembre 2009, en double 
exemplaire, en langues lettone, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de 
Lettonie et le Gouvernement de l’État du Koweït tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommée « la 
Convention »), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante 
de la Convention. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 4, il est entendu que l’Autorité 
d’investissement du Koweït (y compris ses succursales étrangères) a été reconnue en tant 
qu’organisme public aux fins du paragraphe 2. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des Parties contractantes ont signé le 
présent Protocole. 

FAIT à Koweït, le 21 dhou el-qi’da 1430 de l’hégire, soit le 9 novembre 2009, en double 
exemplaire, en langues lettone, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement des Émirats arabes unis,  
Désireux de développer leurs relations économiques mutuelles par la conclusion d’une 

Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant ou de ses collectivités territoriales ou autorités locales, 
indépendamment des modalités de perception. 

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total ou la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains découlant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
 a) En Lettonie : 
  1) L’impôt sur les sociétés (uzņēmumu ienākuma nodoklis); 
  2) L’impôt sur le revenu (iedzīvotāju ienākuma nodoklis); 
  3) L’impôt sur les biens immobiliers (nekustamā īpašuma nodoklis); 
  (Ci-après dénommés « impôt letton »); 
 b) Aux Émirats arabes unis : 
  i) L’impôt sur le revenu; et 
  ii) L’impôt sur les sociétés; 
  (Ci-après dénommés « impôt des Émirats arabes unis »). 
4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue établis 

après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications 
significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone adjacente à ses 
eaux territoriales à l’intérieure de laquelle, en vertu de la législation lettone et conformément au 
droit international, la Lettonie peut exercer ses droits sur les ressources naturelles des fonds et du 
sous-sol marins; 

 b) L’expression « Émirats arabes unis » désigne les Émirats arabes unis et, employée au 
sens géographique, la zone dont le territoire se trouve sous leur souveraineté, ainsi que la mer 
territoriale, l’espace aérien et la zone sous-marine sur lesquels les Émirats arabes unis exercent, 
conformément au droit international et à leur législation nationale, des droits souverains, 
notamment le territoire continental et les Îles se trouvant sous leur compétence concernant toute 
activité relative à la prospection ou à l’exploitation des ressources naturelles; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, le 
cas échéant, la Lettonie ou les Émirats arabes unis; 

 d) Le terme « impôt » désigne, le cas échéant, l’impôt letton ou des Émirats arabes unis; 
 e) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et les autres 

groupements de personnes; 
 f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition; 
 g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

 h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée 
par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le 
navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

 i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) Dans le cas de la Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé; 
  ii) Dans le cas des Émirats arabes unis, le Ministère des finances ou son 

représentant autorisé; 
 j) Le terme « ressortissant » signifie : 
  i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant; et 
  ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant. 
2. Pour l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 
Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par la législation fiscale de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

 a) En Lettonie, toute personne qui, en vertu de la législation de la Lettonie, est 
assujettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction, du lieu où elle a été constituée ou de tout autre critère de nature analogue, mais ne 
s’applique pas aux personnes qui sont assujetties à l’impôt en Lettonie uniquement à l’égard de 
revenus qui trouvent leur source dans cet État ou du capital qui y est situé; 

 b) Dans le cas des Émirats arabes unis : 
  i) Une personne qui est un ressortissant des Émirats arabes unis, à la condition 

qu’elle y ait une présence importante, qu’elle y dispose d’un foyer d’habitation 
permanent ou habituel, et que ses relations économiques et personnelles avec les 
Émirats arabes unis soient plus étroites qu’avec tout autre État; 

  ii) Une société constituée en vertu de la législation des Émirats arabes unis. 
2. Aux fins du paragraphe 1, le terme « résident d’un État contractant » désigne également : 
 a) Cet État, toute collectivité territoriale et toute autorité locale; 
 b) Un régime de retraite reconnu et contrôlé conformément aux dispositions législatives 

d’un État contractant et dont les revenus sont, de manière générale, exonérés d’impôt dans 
cet État; 

 c) Un organisme public d’un État contractant. Tout organisme créé, détenu en totalité et 
contrôlé par le Gouvernement de l’un des États contractants ou par l’une de ses autorités locales, 
et reconnu comme tel d’un commun accord par les autorités compétentes des États contractants, 
est réputé être un organisme public. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne est un résident des deux 
États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

 a) Elle est réputée être résidente uniquement de l’État dans lequel elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État contractant avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État dans lequel elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme étant uniquement un 
résident de l’État dont elle est un ressortissant; 

 d) Si elle est un ressortissant des deux États ou d’aucun d’eux, les autorités compétentes 
des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

4. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de régler la question d’un commun accord. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un lieu de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; et 
 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles; et 
 g) Une exploitation agricole ou une plantation. 
3. Un chantier, un projet de construction, de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision qui en découlent constituent un établissement stable, mais uniquement s’ils ont une 
durée supérieure à neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l’exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que l’activité générale 
résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte d’une entreprise et 
dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État contractant pour toutes les activités que cette personne exerce 
pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 4 du présent article et qui, si exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettent pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable conformément aux dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
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courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou qui est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à 
faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux 
revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus provenant de biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité d’une telle façon, la fraction 
de ses bénéfices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet établissement 
stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
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déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait qu’il achète des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe un motif valable et suffisant de 
procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation en trafic 
international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés par une entreprise de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international comprennent :  

 a) Les bénéfices provenant de la location en coque nue de navires ou d’aéronefs; et  
 b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y 

compris les remorques et les équipements connexes pour le transport des conteneurs) utilisés pour 
le transport de biens ou de marchandises;  
Lorsque cette location ou cette utilisation, entretien ou location est, selon le cas, connexe à 
l’exploitation, par une entreprise, de navires ou d’aéronefs en trafic international.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou  
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux 
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entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 5 % du montant brut des dividendes.  
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les dividendes payés par une société 
qui est un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans l’autre État contractant si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est cet autre État contractant lui-même, l’une de ses 
collectivités territoriales ou autorités locales ou la banque centrale, ou encore un organisme public 
de cet autre État tel que défini à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4.  

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d’autres 
droits, à l’exception des créances, participant aux bénéfices ainsi que les revenus provenant 
d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions, par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont, suivant le cas, applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur 
les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant peuvent être imposés dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant dans lequel ils sont 
produits, conformément à la législation de celui-ci, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
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un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 2,5 % du montant brut 
des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les intérêts produits 
dans un État contractant sont imposables uniquement dans l’autre État contractant si le 
bénéficiaire effectif des intérêts est l’autre État lui-même, ou une collectivité territoriale, une 
autorité locale ou la banque centrale de celui-ci, ou tout organisme public de l’autre État 
contractant tel que défini à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4, ou les intérêts provenant d’un 
État contractant sur tout prêt, de quelque nature que ce soit, accordé par une banque de l’autre État 
contractant, ne sont pas imposables dans le premier État mentionné. 

4. Le terme « intérêt » employé dans le présent article, désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’un droit de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de titres d’État, ainsi que de bons ou 
d’obligations, y compris les primes et lots qui y sont attachés. Le terme « intérêts » n’inclut aucun 
revenu traité comme un dividende en vertu des dispositions de l’article 10. Les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les intérêts par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe 
en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, dispose dans un État contractant d’une base fixe ou d’un établissement 
stable pour lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où la base 
fixe ou l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre eux et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance au titre de 
laquelle ils sont payés, excède celui qui aurait été convenu par le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de cette relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements demeure imposable selon la législation 
de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant dans 
lequel elles sont produites, et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé n’excède pas 
5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre 
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littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films et 
enregistrements utilisés pour la télédiffusion ou la radiodiffusion, sur tout brevet, marque de 
fabrique ou de commerce, dessin ou modèle, plan, ou formule ou procédé secrets et pour l’usage 
ou la concession de l’usage d’équipements industriel, commercial ou scientifique, ou 
d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base 
fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement stable, 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale qui existe entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou entre eux et une autre personne, le montant des redevances, compte tenu de 
l’utilisation, de l’information ou du droit au titre duquel elles sont payées, excède celui qui aurait 
été convenu par le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de cette relation, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la part excédentaire des 
paiements demeure imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation : 
 a) D’actions dont la valeur découle principalement, directement ou indirectement, de 

biens immobiliers situés dans cet autre État; ou 
 b) D’une participation dans une société de personnes ou d’une autre entité similaire 

dont la valeur découle principalement, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés 
dans cet autre État ou d’actions visées à l’alinéa a);  
Sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les bénéfices provenant 
de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette 
base fixe, sont imposables dans cet autre État. 
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4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ceux-ci 
ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire de l’exercice 
d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, 
d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. Si ce résident dispose de telle base fixe, les 
revenus sont imposables dans cet autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cette base fixe. À cette fin, lorsqu’une personne physique résidente d’un État 
contractant séjourne dans l’autre État contractant durant une ou plusieurs périodes cumulées 
n’excédant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois, commençant ou prenant fin lors de 
l’exercice fiscal concerné, elle est réputée disposer de façon habituelle d’une base fixe dans cet 
autre État, et le revenu des activités de cette personne visées ci-dessus et menées dans cet autre 
État ci-dessus est imputable à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires reçus par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel 
cas les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État contractant si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l’autre État durant une ou plusieurs 
périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours toute période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée; et 

 b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans celui-ci, à moins qu’elles soient 
imputables à un résident de l’autre État contractant. 

4. Les membres du personnel au sol exerçant des fonctions de gestion et affectés du siège 
d’une entreprise d’un État contractant exploitant des aéronefs en trafic international auprès de 
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l’autre État contractant sont exonérés des impôts prélevés sur leur rémunération dans l’autre État 
contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration ou de tout organe similaire d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
encore en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ils peuvent, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
être imposés dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce ces activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si son séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un des États 
contractants ou des deux, ou de leurs collectivités territoriales ou autorités locales. Dans ce cas, les 
revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est 
un résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article et du paragraphe 2 de 
l’article 19, les pensions et les autres rémunérations similaires payées en application du système de 
sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités territoriales ou autorités locales à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité ou autorité ne sont 
imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de celui-ci qui : 

  i) Est un ressortissant de cet État; ou 
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  ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 
question. 

2. a) Les pensions payées ou prélevées sur des fonds constitués par un État contractant ou 
l’une de ses collectivités territoriales ou autorités locales à une personne physique au titre des 
services rendus à cet État ou cette collectivité ou autorité locale ne sont imposables que dans cet 
État. 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités 
territoriales ou autorités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui visite un État contractant dans le but d’enseigner ou 
d’effectuer des travaux de recherche dans une université, un collège ou un autre établissement 
éducatif ou scientifique reconnu dudit État contractant, et qui est ou était juste avant cette visite un 
résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôt dans le premier État contractant sur les 
rémunérations provenant de telles activités pendant une durée n’excédant pas deux ans à compter 
de la date de sa première visite à cet effet. 

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des travaux de 
recherche s’ils sont menés non pas dans l’intérêt public mais principalement dans l’intérêt privé 
d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 
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Article 23. Revenus provenant des hydrocarbures 
et d’autres ressources naturelles 

Aucune disposition de la présente Convention n’affecte le droit d’un État contractant, ou de 
ses collectivités territoriales ou autorités locales, d’appliquer ses lois et règlements internes en 
matière d’impôt sur le revenu et sur les bénéfices provenant des hydrocarbures et d’autres 
ressources naturelles, ainsi que sur les activités connexes se trouvant sur son territoire. 

Article 24. Fonds de pension 

Nonobstant toute disposition de la présente Convention, à l’exception de l’article 23, les 
revenus provenant d’un État contractant et perçus par un résident de l’autre État contractant visés à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 4 et considérés par l’autorité compétente du premier État 
mentionné comme un fonds de pension correspondant, de manière générale, à un fonds de pension 
reconnu comme tel par cet État, sont exonérés d’impôts dans ledit État. 

Article 25. Fortune 

1. La fortune constituée de biens immobiliers visés à l’article 6 que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée de biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, ou de biens meubles 
qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ainsi que de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires 
et aéronefs n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 26. Limitation des avantages 

1. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, une société visée au sous-
alinéa ii) de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 n’a droit aux avantages accordés en vertu des 
articles 7, 8, 10 à 15, 22 et 25, que si elle peut prouver que : 

 a) Toutes les actions de la société appartiennent effectivement à des résidents des 
Émirats arabes unis; et  

 b) La raison principale pour laquelle elle a été créée ou pour laquelle elle exerce ses 
activités, ou de l’acquisition et d’une participation ou d’intérêts, ou encore de l’acquisition et de la 
conservation de la participation ou d’un autre bien, n’était pas d’obtenir un quelconque avantage 
en vertu de la présente Convention au profit d’une personne qui n’est pas un résident des Émirats 
arabes unis. 
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2. L’exonération d’impôts de la Lettonie en vertu du paragraphe 1 est subordonnée à la 
confirmation, par l’autorité compétente des Émirats arabes unis, que les conditions visées au 
paragraphe 1 ont été remplies. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux sociétés visées à 
l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4. 

Article 27. Élimination de la double imposition 

1. En Lettonie, la double imposition est éliminée comme suit : 
 a) Lorsqu’un résident de la Lettonie tire des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément à la présente Convention, sont imposables aux Émirats arabes unis, à moins qu’un 
traitement plus favorable soit prévu par sa législation nationale, la Lettonie autorise : 

  i) De déduire de l’impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à l’impôt sur 
le revenu payé aux Émirats arabes unis; 

  ii) De déduire de l’impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à l’impôt 
sur la fortune payé aux Émirats arabes unis. 

 Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lettonie, telle que calculée avant 
que la déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune 
imposable aux Émirats arabes unis. 

 b) Aux fins des dispositions de l’alinéa a), lorsqu’une société qui est un résident de la 
Lettonie reçoit un dividende d’une société qui est un résident des Émirats arabes unis dans laquelle 
elle possède au moins 10 % des parts ayant plein droit de vote, l’impôt perçu aux Émirats arabes 
unis comprend non seulement l’impôt payé sur les dividendes, mais également la portion 
appropriée de l’impôt perçu sur les bénéfices intrinsèques de la société qui verse les dividendes. 

2. Aux Émirats arabes unis, la double imposition est éliminée comme suit : 
 a) Lorsqu’un résident des Émirats arabes unis reçoit des revenus ou possède de la 

fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Lettonie, les Émirats arabes unis autorisent, à titre de déduction de l’impôt sur le revenu ou sur le 
capital de cette personne, un montant égal à celui de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune payé 
en Lettonie. 

 b) Dans l’un et l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, calculée avant déduction, correspondant, selon le cas, aux 
revenus ou à la fortune imposables en Lettonie. 

Article 28. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les 
dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont ni des résidents d’un État contractant, 
ni des deux États contractants. 
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2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’un ou 
l’autre État contractant, à aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux 
auxquels sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État en question qui se trouvent dans 
une situation analogue, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable dont dispose une entreprise d’un État contractant 
dans l’autre État contractant n’est pas moins favorable dans cet autre État que celle des entreprises 
de cet autre État contractant exerçant les mêmes activités. Cette disposition ne peut être interprétée 
comme obligeant un État contractant à accorder à des résidents de l’autre État contractant les 
déductions personnelles, les abattements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres 
résidents en raison de leur état civil ou de leurs responsabilités familiales. 

4. à moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 
ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres dépenses 
payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, aux 
fins de détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés ou effectués au bénéfice d’un résident du premier État. De 
même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme imposant à un État 
contractant l’obligation juridique d’étendre aux résidents de l’autre État contractant les avantages 
d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège pouvant être accordé à un État tiers ou à ses 
résidents en vertu de la constitution d’une union douanière, d’une union économique, d’une zone 
de libre-échange ou de tout arrangement régional ou sous-régional relatif, en tout ou partie, à 
l’impôt auxquels le premier État contractant peut être partie. 

6. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est détenu ou contrôlé, en tout ou en 
partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État mentionné à aucun impôt ou obligation connexe autres ou 
plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujettis des entreprises similaires du premier 
État mentionné. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant celles de l’article 2, aux 
impôts de toute nature et dénomination, à l’exception de ceux pouvant être perçus conformément à 
l’article 23. 

Article 29. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les actions de l’un des États contractants ou des deux 
entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, saisir 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si la situation relève du 
paragraphe 1 de l’article 28, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit 
être soumis dans un délai de trois ans suivant la première notification des mesures qui entraînent 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la contestation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler le différend d’un commun 
accord avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but d’éviter une imposition 
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non conforme à la Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais prévus 
par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler d’un commun 
accord les difficultés ou de dissiper les doutes découlant de l’interprétation ou de l’application de 
la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les 
cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs 
représentants, dans le but de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 30. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires à la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention ou de celles de leur 
législation interne concernant les impôts visés par la Convention, dans la mesure où l’imposition 
prévue par ces dispositions n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 
pas limité par l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés par la Convention, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts et 
par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à ses lois et pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

Article 31. Dispositions diverses 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent interprétées comme limitant de 
quelque manière que ce soit les exonérations, déductions, crédits ou autres allocations accordés : 

a) Par la législation d’un État contractant aux fins de la détermination de l’impôt prélevé par 
cet État; ou 

 b) Par tout autre accord conclu entre les États contractants ou entre un État contractant 
et un résident de l’autre État contractant. 
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Article 32. Membres des missions diplomatiques 
et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords spéciaux. 

Article 33. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; 

 b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 34. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur pour une durée indéterminée, jusqu’à ce qu’elle 
soit dénoncée par un État contractant. Chacun des États contractants peut dénoncer la Convention 
moyennant un préavis de dénonciation écrit d’au moins six mois, envoyé par la voie diplomatique, 
avant la fin de toute année civile suivant l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur de ses dispositions. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets 
dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette date.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Abou Dhabi, le dimanche 11 mars 2012, en deux exemplaires, en langues lettonne, 

arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de Lettonie et 
le Gouvernement des Émirats arabes unis tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après dénommée « la 
Convention »), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante 
de la Convention. 

1. Concernant le paragraphe 1 de l’article 2 : 
Il est entendu que les Émirats arabes unis sont constitués : 
- De l’État fédéral, composé de sept Émirats; 
- Des gouvernements locaux membres de l’État fédéral (Émirat d’Abou Dhabi, Émirat de 

Dubaï, Émirat de Charjah, Émirat d’Ajman, Émirat d’Oumm al Qaïwaïn, Émirat de Ras 
el Khaïmah et Émirat de Fujaïrah); et 

- Des autorités locales des gouvernements locaux. 
2. Concernant l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4 : 
Il est entendu que, dans le cas des Émirats arabes unis, un organisme public tel que défini à 

l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4 comprend l’Autorité d’investissement d’Abou Dhabi, le 
Conseil d’investissement d’Abou Dhabi, la Société de développement Mubadala (Mubadala), 
Dubai World, la Société de développement de Dubaï (DIC), l’Autorité d’investissement des 
Émirats arabes unis et la Société internationale d’investissement pétrolier (IPIC). 

3. Concernant le paragraphe 3 de l’article 7 : 
Il est entendu que les conditions relatives à la déduction des dépenses seront établies par la 

législation interne de l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé, sous réserve 
des dispositions de l’article 28, et notamment celles des paragraphes 3 et 4. 

4. Concernant paragraphe 1 de l’article 8 : 
Il est entendu que le terme « bénéfices » comprend : 
- Les bénéfices, bénéfices nets, recettes brutes et revenus directs provenant de 

l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international; 
- Les intérêts sur les sommes produites directement par l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international, qui résultent de cette exploitation; 
- Les revenus provenant de la vente de billets au nom d’une entreprise exploitant des 

navires ou des aéronefs en trafic international; 
- Les revenus provenant de la prestation de services d’ingénierie ainsi que tout autre 

revenu découlant d’autres services techniques, lorsque ces services concernent 
l’exploitation d’aéronefs en trafic international. 

5. Concernant paragraphe 3 de l’article 11 : 
Si le Gouvernement d’un État contractant participe indirectement à un prêt par l’entremise 

d’un agent ou autrement, l’exonération prévue au paragraphe 3 s’applique proportionnellement à 
la participation de ce Gouvernement à un tel prêt. La participation est attestée par un certificat 
délivré par l’autorité compétence de cet État contractant. 
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6. Concernant l’article 13 : 
Il est entendu que le paragraphe 5 comprend les gains en capital provenant de l’aliénation 

d’actions ou d’autres intérêts comparables, autres que ceux visés au paragraphe 2, réalisés par un 
résident d’un État contractant, notamment un organisme public ou une société d’investissement de 
cet État, et que ces gains ne sont imposables que dans l’État dont le cédant est un résident. 

7. Concernant l’article 30 : 
Lorsqu’un renseignement est demandé par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant obtient les renseignements relatifs à la demande, y compris les 
renseignements détenus par une banque, une autre institution financière, une personne désignée ou 
agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, de la même manière et dans la même mesure que si 
l’impôt du premier État mentionné était un impôt de cet autre État et était exigible par celui-ci, 
même lorsque cet autre État n’a pas besoin d’un tel renseignement pour ses propres fins fiscales. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Abou Dhabi, le dimanche 11 mars 2012, en deux exemplaires, en langues lettonne, 

arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[SIGNÉ]
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the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du 
Royaume de Suède relatif à l'École supérieure de droit de Riga. Riga, 7 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  3 janvier 2006 par notification, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

17 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Latvia 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Kingdom of Sweden on Co-operation in Maritime and Aeronautical Search and Rescue 
(with attachment). Riga, 22 November 1999 

Entry into force:  22 December 1999, in accordance with article 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 January 2014 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du 
Royaume de Suède relatif à la coopération en matière de recherche et de sauvetage 
maritimes et aéronautiques (avec annexe). Riga, 22 novembre 1999 

Entrée en vigueur :  22 décembre 1999, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

17 janvier 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE 
MARITIMES ET AÉRONAUTIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du Royaume de Suède 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Ayant à l’esprit les dispositions de la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes de 1979 (ci-après dénommée la « Convention sur la recherche et le 
sauvetage ») ainsi que les dispositions de l’annexe 12 à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale de 1944 (ci-après dénommée la « Convention de Chicago »), 

Conscients de la grande importance que revêtent l’assistance aux personnes en détresse en 
mer et la mise en place, par les Parties contractantes, d’arrangements adéquats et efficaces pour 
assurer des services de recherche et de sauvetage, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les définitions qui figurent au chapitre 1 de l’annexe à la 
Convention sur la recherche et le sauvetage ainsi qu’au chapitre premier de l’annexe 12 à la 
Convention de Chicago sont applicables. 

Article 2 

1. La frontière entre les régions de recherche et de sauvetage des Parties contractantes 
correspond à la frontière entre leurs régions d’information de vol. La désignation de la frontière 
entre les régions de recherche et de sauvetage est sans incidence sur toute autre frontière entre les 
Parties contractantes. 

2. Chaque Partie contractante veille à ce que ses services de recherche et de sauvetage 
maritimes et aéronautiques (ci-après dénommés « services de recherche et de sauvetage ») soient 
prêts à fournir une assistance dans sa région de recherche et de sauvetage.  

Article 3 

Les autorités et/ou les organismes des Parties contractantes chargés de la coopération en 
matière de recherche et de sauvetage figurent à la pièce jointe au présent Accord. 

Article 4 

Les autorités et/ou les organismes compétents des Parties contractantes élaborent et signent un 
accord opérationnel de coopération pour la mise en œuvre effective du présent Accord. Cette 
coopération comprendra notamment la formation conjointe en matière de recherche et de 
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sauvetage, la vérification régulière des canaux de communication intergouvernementaux, la visite 
d’experts en recherche et sauvetage afin d’entretenir des relations mutuelles, ainsi que l’échange 
d’informations et d’expériences en matière de recherche et de sauvetage. 

Article 5 

Les opérations de recherche et de sauvetage effectuées à l’intérieur ou au-dessus de la mer 
territoriale, des eaux intérieures et des terres d’une Partie contractante sont menées conformément 
à la législation nationale de cette Partie. 

Article 6 

1. Si le service de recherche et de sauvetage d’une Partie contractante est informé qu’une 
vie humaine est ou serait en danger dans la région de recherche et de sauvetage de cette Partie, il 
prend sans délai toutes les mesures nécessaires de recherche et de sauvetage. 

2. Si le service de recherche et de sauvetage d’une Partie contractante est informé qu’une 
vie humaine est ou serait en danger dans la région de recherche et de sauvetage de l’autre Partie 
contractante, il en informe sans délai le service de recherche et de sauvetage de celle-ci.  

3. Si le service de recherche et de sauvetage d’une Partie contractante, se trouvant dans la 
situation visée au paragraphe 1 du présent article, estime avoir besoin de l’assistance de l’autre 
Partie contractante, il peut la demander. Le service de recherche et de sauvetage ainsi sollicité 
apporte son assistance au mieux de ses capacités. Dans ce cas, des mesures complémentaires sont 
prises en coopération par les services de recherche et de sauvetage des deux Parties contractantes.  

4. L’assistance est apportée à toute personne en danger, ou dont on pense qu’elle est en 
danger, se trouvant dans la région de recherche et de sauvetage d’une Partie contractante, quelle 
que soit sa nationalité ou son statut, et quelles que soient les circonstances dans lesquelles cette 
personne se trouve. 

5. Les Parties contractantes s’informent, par le biais de leurs autorités compétentes, du 
sauvetage de survivants ou de la récupération de personnes décédées qui ont ou qui auraient la 
nationalité de l’autre Partie contractante. Cette information est communiquée sans délai et 
comprend, dans la mesure du possible, les nom et prénom, la date de naissance, l’adresse 
personnelle, l’état de santé et le lieu où se trouve la personne qui a fait l’objet du sauvetage ou le 
corps de la personne décédée. 

Article 7 

Chaque Partie contractante prend en charge les dépenses afférentes à sa participation aux 
opérations de recherche et de sauvetage menées en vertu du présent Accord. 

Article 8 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des droits et des obligations des 
Parties contractantes résultant d’autres accords internationaux qu’elles ont conclus. 
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Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature. 
2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie. Il peut être dénoncé à tout 

moment par l’une ou l’autre Partie contractante au moyen d’une notification écrite adressée à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets six mois 
après la date de réception de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Riga, le 22 novembre 1999, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[SIGNÉ] 
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PIÈCE JOINTE 
 

AUTORITÉS ET/OU ORGANISMES COMPÉTENTS 
DES PARTIES CONTRACTANTES 

Les autorités et/ou organismes compétents des Parties contractantes en matière de recherche 
et de sauvetage sont : 

 
En République de Lettonie : 

 
 
 
 
 

1.  Administration maritime de Lettonie Pour la recherche et le sauvetage maritimes 

2. Administration de l’aviation civile lettone Pour la recherche et le sauvetage aéronautiques 

Au Royaume de Suède : 

 
1. Administration maritime suédoise Pour la recherche et le sauvetage maritimes 

2. Administration de l’aviation civile Pour la recherche et le sauvetage aéronautiques 
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and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Cabinet of Ministers 
of Ukraine on economic, industrial, scientific and technical cooperation. Riga, 5 October 
2004 

Entry into force:  1 February 2006, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Latvian and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 January 2014 
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Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Conseil des ministres de 
l'Ukraine relatif à la coopération économique, industrielle, scientifique et technique. 
Riga, 5 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  1er février 2006, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, letton et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

17 janvier 2014 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE CONSEIL DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE, SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Conseil des ministres de l’Ukraine, ci-
après dénommés les « Parties contractantes », 

Ayant à l’esprit leurs relations économiques traditionnelles inscrites dans la durée, 
Désirant préserver et renforcer leur coopération économique, industrielle, scientifique et 

technique, 
Guidés par les principes d’égalité, d’intérêt mutuel et du droit international, 
Considérant que la Lettonie est devenue un État membre de l’Union européenne 

le 1er mai 2004, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes conviennent de développer, de renforcer et de diversifier la 
coopération économique, industrielle, scientifique et technique sur une base mutuellement 
avantageuse et dans tous les domaines d’intérêt mutuel. 

Article 2 

Tenant compte des acquis de leur coopération économique, industrielle, scientifique et 
technique, les Parties contractantes sont convenues que les conditions sont propices à une 
coopération à long terme, notamment dans les domaines suivants :  

- L’industrie légère; 
- Le transport, y compris les moyens de transport; 
- Le génie énergétique; 
- La santé publique et l’industrie pharmaceutique; 
- L’industrie chimique et pétrochimique; 
- L’industrie du gaz naturel; 
- L’industrie du bois, y compris la pâte à papier et l’industrie papetière; 
- Les équipements et appareils électriques; 
- L’industrie du génie électronique et électrique; 
- La métallurgie, y compris l’industrie de transformation des métaux; 
- Le matériel industriel; 
- Le matériel agricole et sylvicole; 
- Le matériel de l’industrie alimentaire, y compris celui de l’industrie agroalimentaire; 
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- La fabrication de machines écologiques; 
- L’industrie minière; 
- La production de matériaux et d’équipement de construction; 
- La modernisation et la reconstruction de centrales électriques, y compris les systèmes 

d’alimentation électrique; 
- Le développement et la reconstruction d’oléoducs et de gazoducs, y compris la 

coopération dans le domaine de la prospection et de la fourniture d’équipement pour les nouveaux 
gisements;  

- Le génie civil et industriel; l’instruction et la formation d’experts dans différentes 
industries; les statistiques. 

Article 3 

Une Commission intergouvernementale de coopération économique, industrielle, scientifique 
et technique (ci-après dénommée la « Commission intergouvernementale ») est créée pour 
s’acquitter des fonctions énoncées à l’article premier du présent Accord. Elle est composée de 
représentants des autorités respectives des États. 

La Commission intergouvernementale peut inviter des représentants des milieux d’affaires à 
prendre part à ses travaux. 

Article 4 

La Commission intergouvernementale se réunit lorsque nécessaire et au moins une fois par 
an, alternativement en République de Lettonie et en Ukraine. La Commission 
intergouvernementale arrête le calendrier de ses activités. 

Article 5 

1. Les principales fonctions de la Commission intergouvernementale sont les suivantes : 
 a) Examiner des programmes de coopération économique, industrielle, scientifique 

et technique dans les domaines d’intérêt mutuel; 
 b) Favoriser la mise en place des conditions nécessaires à l’octroi de crédits et au 

financement de la coopération économique, industrielle, scientifique et technique;  
 c) Faciliter la coopération entre les petites et les moyennes entreprises; 
 d) Favoriser l’instauration de conditions propices à la participation des 

entrepreneurs des deux pays à des expositions et à des foires commerciales internationales 
organisées sur le territoire de chacune des Parties contractantes; 

 e) Coopérer dans des systèmes d’infrastructures respectueux de l’environnement, 
notamment dans les domaines suivants :  

 - Le génie énergétique; 
 - Les réseaux ferroviaires et routiers; 
 - Les réseaux de transport maritime et fluvial; 
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 - Le transport aérien; 
 - Les télécommunications; 
 - La collecte et l’élimination des déchets industriels et ménagers; 
 - La valorisation; 
 - L’industrie de l’eau; 
 f) Formuler des propositions pour la protection et la sécurité de l’environnement et 

pour la protection des consommateurs; 
 g) Formuler des propositions et prendre des mesures pour assurer la sécurité et la 

viabilité de l’approvisionnement en électricité, pétrole et gaz naturel, ainsi que pour attirer des 
investisseurs potentiels, tout en accordant une attention particulière à l’utilisation et à la 
distribution de l’électricité et au transport des produits du gaz et du pétrole; 

 h) Formuler des propositions et prendre des mesures pour renforcer la sécurité des 
centrales nucléaires conformément aux normes de sûreté nucléaire internationalement reconnues; 

 i) Comparer les statistiques des Parties contractantes. 
2. La Commission intergouvernementale favorise le développement de relations de 

coopération et d’autres formes de coopération industrielle. 
3. La Commission intergouvernementale recommande les changements et les modifications 

au présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord s’applique sans préjudice des obligations découlant de l’adhésion de la 
Lettonie à l’Union européenne. Les dispositions de l’Accord ne peuvent être invoquées ou 
interprétées de manière à invalider ou affecter, de quelque autre manière que ce soit, les 
obligations découlant de l’Accord de partenariat et de coopération ou de tout autre accord entre 
l’Ukraine et l’Union européenne.  

Article 7 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun accord par les 
Parties contractantes. Les modifications prendront la forme de protocoles additionnels, qui feront 
partie intégrante du présent Accord. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle les 
Parties contractantes se notifient mutuellement l’accomplissement de leurs procédures juridiques 
internes nécessaires à cet effet. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Gouvernement de l’Ukraine relatif à la création de la Commission 
intergouvernementale lettonne-ukrainienne pour la coopération commerciale et économique, signé 
à Riga le 24 mai 1995, cesse de produire ses effets. 
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Article 9 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties contractantes 
peut le dénoncer moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie. La dénonciation prend effet le 
premier jour du sixième mois suivant la date à laquelle l’autre Partie contractante a reçu la 
notification. 

FAIT à Riga, le 5 octobre 2004, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
de l’Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de l’Ukraine : 
[SIGNÉ] 
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